


La présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Pau compétent dans les 2 mois à compter de sa 
notification ou publication. 

DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
COMMUNE DE RONTIGNON 

ARRÊTÉ MUNICIPAL PERMANENT 2021-08-04 
PORTANT FIXATION DES LIMITES DE L'AGGLOMÉRATION 

SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE 37 (RUE DES PYRÉNÉES)  

Le maire de la commune de Rontignon, 

Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales, complétée et 
modifiée ; 

Vu  le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ; 

Vu  le code de la route et notamment les articles R 110-1 et suivants, R 411-2, R 411-8 et R 411-25 ; 

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative 
à la mise en accessibilité notamment de la voirie pour les personnes handicapées ; 

Vu  la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, notamment son article 45 ; 

Vu  l’arrêté ministériel du 15 janvier 2007 relatif aux caractéristiques techniques pour l’accessibilité de 
la voirie et des espaces publics ; 

Vu  le décret 2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l’accessibilité de la voirie et des espaces publics et 
le décret 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l’accessibilité de 
la voirie et des espaces publics ; 

Vu  l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - livre I – 5e partie - signalisation 
d’indication ; 

Considérant que la zone agglomérée située le long de la route départementale n°37 dite "rue des Pyrénées" 
a bien un caractère de rue sur tout son linéaire entre les limites administratives avec les communes d'Uzos 
au nord et de Narcastet au sud ; 

A R R Ê T E  

Article 1 - Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs fixant les anciennes limites de 
l’agglomération de la commune de Rontignon sur la route départementale 37 dite "rue des 
Pyrénées" sont abrogées.

Article 2 - Les limites de l’agglomération de la commune de Rontignon, au sens de l’article R110-2 du 
code de la route, sont fixées ainsi qu’il suit dans le tableau ci-dessous et l'extrait de carte 
annexé : 

Entrée Nord Entrée Sud Sortie Nord Sortie Sud 

Repères 
géographiques

43°16'00,32" Nord
000°20'16,80" Ouest

43°15'23,72" Nord
000°19'32,58" Ouest

43°16'00,78" Nord
000°20'16,75" Ouest

43°15'23,14" Nord
000)19'32,55" Ouest

Coordonnées 
Lambert CC43

X : 1429088 
Y : 2235017

X : 1430039 
Y : 2233847

X : 1429089 
Y : 2235029

X : 1430039 
Y : 2233830

Panneau EB10 EB10 EB20 EB20 

Article 3 - La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - 
livre I - 5e partie - signalisation d’indication - est mise en place à la charge de la commune. 

Article 4 - Les dispositions définies par l’article 1er du présent arrêté prennent effet le jour de la mise en 
place de la signalisation prévue à l’article 2 ci-dessus. 

Article 5 - Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
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Article 6 - Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

 monsieur le président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques (DGAPID - direction 
des routes et infrastructures) ; 

 monsieur le président de la communauté d'agglomération Pau-Béarn-Pyrénées (CAPBP) 
(direction urbanisme, aménagement et construction durables) ; 

 monsieur le directeur départemental du territoire et de la mer des Pyrénées-Atlantiques (service 
pilotage, affaires juridiques et sécurité routière) ; 

 monsieur le commandant de la brigade territoriale autonome de Gendarmerie de Gan, 

 monsieur le chef de la police municipale intercommunale. 

Rontignon, le 24 août 2021 

Le Maire, Victor DUDRET 
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ANNEXE À L'ARRÊTÉ 2021-08-04 DU 24 AOÛT 2021

Entrée Nord et sortie Nord de la commune de Rontignon

Entrée Sud et sortie Sud de la commune de Rontignon
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ARRÊTÉ du 03 août 2021  
 

 

 

Le Maire de la Commune d’ARESSY, 

 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités locales ; 

 

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'état, 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2213.1 ; 

VU le code de la route et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.2, R 411.8 et R 411.25 à 28 ; 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - livre I - 5ème partie - signalisation d’indication 

et des services – approuvée par l'arrêté interministériel du 31 juillet 2002 modifié ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Les limites de l’agglomération d’Aressy, au sens de l’article R 110.2 du code de la route, sont 
fixées ainsi qu’il suit sur :  
 
La route départementale n° 937 côté ouest au droit de la limite des parcelles cadastrées section AB n° 80 
et Ak n°1, et côté est au droit de la limite des parcelles cadastrées section AE n° 80 et n° 30. 
 
ARTICLE 2 : Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs, fixant les anciennes limites de 

l’agglomération sont abrogées. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur et dans 

la commune d’Aressy. 

ARTICLE 4 : Conformément à l’article R 102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra 

faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de PAU – CS 50543 – 64010 PAU 

Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

 

 

   DEPARTEMENT des PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

                           MAIRIE D’ARESSY 
                             64320 

 

                              Tel :   05.59.27.75.62 
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ARTICLE 5 :  Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

 

✓ Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées. 

 

Fait à Aressy, le 03 août 2021, 

                 Le Maire, 

 
 

                                      Claude FERRATO 
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